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A plusieurs reprises, le projet d’implantation d’un 3
ème 

centre d’enfouissement technique a été rejeté : 

• le 30 janvier 2006 : le conseil municipal se prononce contre ce projet 

• le 18 juin 2006, référendum : plus de 80 % de la population refusent le CET n°3 

• le 8 septembre 2008 : la CLIS (Comité Local d’Information et de Surveillance) présidée par le Sous-préfet 
émet un avis défavorable, en présence de COVED, contre ce nouveau centre d’enfouissement 

• le 11 septembre 2008 : le conseil municipal, à l’unanimité, se prononce, une nouvelle fois, contre ce projet 
 

De nombreux Castellandonnais sont excédés à l’idée de revivre le passé : 

• envols intempestifs de papiers-plastiques  

• nuisances dues aux fuites de gaz incontrôlées 

• pollution visuelle 

• délai excessif pour la fermeture du CET n°2 (2 ans) !... 

• aucun effort paysager à ce jour pour cacher cette « verrue » 

• absence de réactivité face aux observations formulées par les services de l’administration (DRIRE, DIREN) 

• etc ... ! 
 

Dès maintenant l’enquête publique est ouverte ! 
 

Vous avez la possibilité de venir vous exprimer, en mairie, jusqu’au samedi 29 novembre 2008 inclus et, ce, du 
lundi au vendredi aux heures suivantes : 
 

• Du lundi au jeudi 
8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 
 

• Le vendredi 
8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 15 h 30 
 

Vous pouvez rencontrer le commissaire enquêteur, en mairie de Château-Landon : 

• lundi 27 octobre de 14 h à 17 h 

• mardi 4 novembre de 14 h à 17 h 

• mercredi 12 novembre de 14 h à 17 h 

• jeudi 20 novembre de 14 h à 17 h 

• samedi 29 novembre de 9 h à 12 h 
 

Exceptionnellement, une permanence sera assurée par vos élus les samedis 8, 15, 22 et 29 novembre de  
9 h à 12 h en mairie. 
 

Les documents de l’enquête peuvent également être consultés à Préfontaines, Chenou et Mondreville aux heures 
et jours suivants : 

• mairie de Préfontaines  : les mardis de 15h30 à 18h30, les vendredis de 9h à 12h, les samedis de 10h à 
12h 

• mairie de Mondreville : les mardis de 18h30 à 19h30, les jeudis de 11h à 12h, les samedis de 9h30 à 
11h30 

• mairie de Chenou : les mardis de 17h à 18h30 et les vendredis de 17h à 18h30 
 

 

Vos observations peuvent être formulées directement sur le registre d'enquête disponible en mairie ou sur feuille 
libre qui sera annexée au registre. 
Si vous ne pouvez pas vous déplacer, adressez votre courrier a l’attention de « Monsieur le Commissaire 
enquêteur » en mairie. 
Les adolescents peuvent également prendre connaissance du projet et formuler leurs remarques. 
 

 

Déplacez-vous, exprimez-vous. Saisissez cette opportunité. Castellandonnais, vous êtes 
concernés ! Vous êtes les décideurs de demain ! Soyez au rendez-vous ! 
 

Château-Landon n’a pas la vocation de devenir la « poubelle » du Sud Seine-et-Marnais, 
voire de l’Ile-de-France. 
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Aujourd’hui, il nous parait nécessaire de faire une mise au point sur le projet de déchetterie en 
cours.  
 
Depuis déjà deux ans, les habitants de Château-Landon sont privés de ce service essentiel. Malgré de 
nombreux contacts pris avec la COVED, aucun consensus n’avait abouti.  
 
Aussi, les élus, lors du dernier conseil municipal du 11 septembre, ont délibéré pour mettre à 
disposition un terrain municipal permettant ainsi au SICTRM (votre Syndicat pour la Collecte et 
le Traitement des Résidus Ménagers) de construire et gérer une déchetterie. 
 
Le permis de construire de celle-ci a été déposé en toute légalité et son ouverture est programmée au 
printemps 2009. 
 
Quel ne fut pas notre étonnement d’apprendre par la COVED, le 24 octobre dernier, qu'elle réouvrait la 
déchetterie du CET n°2 le 4 novembre ! ...  
 
Lors de cette même réunion, les responsables de la COVED ont utilisé quelques arguments surpre-
nants, à savoir :  ils demandaient « de respecter leur liberté de décision, de ne pas enfreindre au déve-
loppement de leur stratégie, et de rendre leur présence moins lourde » ….. Cela aurait pu prêter à sou-
rire,… dans un autre contexte. 
 
Nous les avons informés que les Châteaulandonnais ne seraient pas dupes et qu’il valait mieux privilé-
gier un service d’ordre public que privé. 
 
Soyez donc rassurés. Notre déchetterie n’est en aucun cas liée à la réalisation de leur Centre d’En-
fouissement Technique. 
 
Comme tout équipement public, ce service sera enfin durable et ne dépendra plus du bon vouloir d’une 
société ! 

 

 
 

La période des étrennes est, comme chaque année, d’actualité. Or, le SICTRM attire l’attention de cha-
cun sur le fait que depuis janvier 2006, le personnel de la SITA, n’est plus autorisé à démarcher au titre 
du service de collecte des ordures ménagères.  
 
Aussi, tout démarcheur qui se présenterait à votre domicile au nom du SICTRM ou de la SITA, est 
étranger au service de collecte et tenterait, sans aucune légitimité, de percevoir un apport financier 
frauduleux. 


